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  I.  INTRODUCTION    

  1.1.   Contexte et Justification   

Projet d’Appui Multisectoriel pour la Résilience des Communautés Déplacées et Hôtes dans les 

Villages de Digargo et Mataou, Région de Diffa (PAMREC) s’attaque aux multiples défis rencontrés 

par les populations déplacées internes, réfugiées et hôtes de la région de Diffa. Ces communautés 

subissent de plein fouet les conséquences des crises humanitaires, climatiques et sécuritaires, avec un 

accès limité aux services essentiels tels que l’eau potable, les soins médicaux et les moyens de 

subsistance. Le projet adopte une approche intégrée pour améliorer les conditions de vie tout en 

renforçant la résilience des populations face à ces chocs récurrents. L’objectif principal du PAMREC est 

de renforcer les capacités de résilience des ménages ciblés en améliorant leur sécurité alimentaire, leurs 

moyens de subsistance, et leur accès à l’eau potable et aux soins médicaux. Une attention particulière est 

accordée à la prévention des risques de protection, notamment les violences basées sur le genre (VBG). 

Les priorités incluent la réhabilitation des infrastructures, des AGR et la sensibilisation communautaire 

aux droits humains et aux risques liés aux catastrophes. Le projet cible 1,576 ménages vulnérables 

répartis entre Digargo (1,226 ménages) et Mataou (450 ménages). Les actions prévues incluent la 

réhabilitation de 5 sites agricoles, la distribution de semences et d’outils agricoles et la formation de 

100 bénéficiaires en techniques agroécologiques. Ces interventions visent à augmenter la production 

locale, réduire la dépendance des ménages aux aides externes et améliorer leur autonomie économique. 

En parallèle, il soutiendra 1576 ménages dans le développement d’activités commerciales et pastorales, 

grâce à des fonds de roulement, des équipements et un accompagnement technique. 

En matière d’accès aux services de base, il prévoit construction de 3 PEA de 6 robinets à Digargo, 

optimisation de 5 forages à Mataou. Ces infrastructures hydrauliques permettront de répondre aux 

besoins critiques en eau potable des populations locales et déplacées. Grâce à une combinaison 

d’interventions multisectorielles et de stratégies de renforcement des capacités, le PAMREC vise à 

transformer durablement les conditions de vie des communautés ciblées tout en renforçant leur 

autonomie et leur résilience face aux crises futures. Les communautés seront impliquées à toutes les 

étapes pour garantir une appropriation locale.  

Le PAMREC intègre des stratégies de durabilité économique, sociale et organisationnelle. Les 

revenus générés par les AGR seront réinvestis pour garantir leur pérennité. Les espaces de dialogue 

renforceront l’appropriation locale, et les groupements féminins et structures communautaires 

existantes seront consolidés pour assurer la continuité des actions. Le projet transformera durablement 

les conditions de vie des populations de Digargo et Mataou en renforçant leurs capacités à s’adapter 

aux chocs. Il améliorera l’accès à l’eau potable, aux services médicaux et aux moyens de subsistance 

pour 1576 ménages, tout en réduisant les vulnérabilités sociales et économiques. PAMREC s’inscrit 

dans les objectifs stratégiques du HRP et du Cluster Sécurité Alimentaire, en contribuant à renforcer 

la résilience des populations vulnérables d’ici 2025. En plaçant les droits humains et l’inclusion au 

cœur de ses interventions, le projet répond efficacement aux besoins urgents des communautés tout 

en construisant des bases solides pour un relèvement durable.  

Actuellement, un consortium actif dans les villages de Boudouri et Chétimari travaille sur plusieurs 

fronts pour atténuer ces défis. Ils mettent en œuvre des initiatives pour renforcer les cultures irriguées, 

soutenant un total de 1576 ménages avec des semences agricoles et des vivres. Ils promeuvent 

également des activités génératrices de revenus (AGR) pour 180 personnes, en particulier les jeunes 

filles et les femmes, afin de favoriser leur insertion socio-économique. De plus, le consortium 

accompagne 300 ménages dans l’embouche et renforce leurs capacités en collaboration avec les 

services techniques de l’élevage et 200 autres ménages pour les activités d’RNA. Enfin, ils 

fournissent des kits Wash basique à 1576 ménages, 150 kits GHM aux femmes et jeunes filles et des 

kits d’hygiène à l’école primaire de Digargo en impliquant activement les communautés à chaque 

étape du processus.   

Pour assurer la réussite du projet et atteindre les résultats avec des indicateurs précis et mesurables, 

l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan MEAL (Monitoring, Evaluation, Accountability, and 

Learning) sont essentiels. Ce plan permet non seulement de suivre régulièrement l'avancement des 



activités et d'évaluer leur efficacité par rapport aux objectifs fixés, mais aussi d'assurer la transparence 

et la redevabilité envers les parties prenantes. En intégrant des mécanismes d'apprentissage continu, 

le plan MEAL facilite l'ajustement des stratégies en fonction des retours sur le terrain et des leçons 

apprises, optimisant ainsi l'impact global du projet. Il constitue un cadre structuré pour la collecte, 

l'analyse, et l'utilisation des données, garantissant que chaque étape du projet est orientée vers 

l'obtention de résultats tangibles et durables.   

   

  1.2.   But du Plan MEAL   

L'élaboration d'un plan MEAL (Monitoring, Evaluation, Accountability, and Learning) dans le cadre 

de la mise en œuvre du projet PAMREC (Projet d’Appui Multisectoriel pour la Résilience des 

Communautés Déplacées et Hôtes dans les Villages de Digargo et Mataou) de l'ONG ADESA vise à 

garantir une gestion rigoureuse et efficace des activités du projet, tout en assurant la transparence et 

la redevabilité envers les bénéficiaires, les partenaires, et les bailleurs de fonds. Ce plan permet de 

suivre en temps réel l'exécution du projet, en mesurant précisément les progrès réalisés par rapport 

aux objectifs fixés. Grâce à des indicateurs bien définis, il facilite l'évaluation continue des 

performances, permettant ainsi d'identifier rapidement les succès, les défis, et les zones nécessitant 

des ajustements. En assurant un suivi systématique des activités, le plan MEAL contribue à une 

gestion proactive et à une prise de décision basée sur des données concrètes, optimisant ainsi 

l'efficacité et l'impact du projet PAMREC.   

En outre, le plan MEAL favorise un apprentissage continu au sein de l'ONG ADESA et parmi ses 

partenaires, en documentant les leçons apprises tout au long du projet. Ce processus d'apprentissage 

permet non seulement de capitaliser sur les bonnes pratiques, mais aussi de corriger les erreurs et 

d'adapter les stratégies en réponse aux dynamiques locales et aux besoins évolutifs des bénéficiaires. 

Le plan MEAL assure également la redevabilité en garantissant que les perspectives et les feedbacks 

des parties prenantes sont pris en compte, renforçant ainsi la légitimité et la pertinence des 

interventions du projet. En somme, il constitue un outil indispensable pour maximiser l'efficacité, la 

durabilité, et l'impact du projet PAMREC, tout en alignant les activités sur les objectifs de résilience 

et de sécurité des ménages visés par l’ONG ADESA.   

  II. GENERALITE   

Ce présent plan MEAL suit l’approche MEALDpro  

(https://mealdprostarter.org/themealdpromodel/). Un système solide de Suivi, Évaluation, 

Redevabilité et Apprentissage (MEAL) est essentiel pour le succès d'un projet.   

Suivi Le suivi est la collecte et l'analyse continues et systématiques des données relatives à 

l'avancement du projet et aux changements dans le contexte du projet.  Évaluation 

L'évaluation est l'analyse axée sur l'utilisateur de la conception, de la mise en œuvre et des 

résultats d'un projet en cours ou achevé.   

Redevabilité La redevabilité est un engagement à répondre aux besoins de tous les acteurs du projet 

(y compris les bénéficiaires, les donateurs, les partenaires et l'organisation elle-même) et à les 

équilibrer.   

 Apprentissage L'apprentissage consiste à intégrer des processus de réflexion interne – en 

utilisant les données et en soulevant des questions pour prendre des décisions de projet 

plus éclairées.   

Ensemble, ces quatre composantes forment la base d'un système MEAL. Chaque composante est à la 

fois indépendante et interdépendante. Il est utile de les considérer comme des pièces d'un puzzle, 

chacune ayant sa place et son utilité uniques. Mais, pour créer un système MEAL fonctionnel, ces 

pièces doivent être alignées, connectées et travailler ensemble.   

    

    

    

    



                                            III. DEFINITION DES INDICATEURS   

La définition d'indicateurs précis pour chaque résultat attendu du projet est cruciale pour mesurer 

l'efficacité des interventions et pour évaluer l'impact global du projet. Les indicateurs doivent être 

spécifiques, mesurables, atteignables, pertinents, et temporellement définis (SMART) afin de fournir 

des données claires et exploitables. 

   

Indicateur de Sécurité Alimentaire : Nombre de ménages ayant reçu un appui 

pour la culture de contre-saison   

Cet indicateur mesure l'efficacité des interventions visant à améliorer la sécurité alimentaire des 

ménages bénéficiaires. Il évalue directement le nombre de ménages qui ont été soutenus pour 

entreprendre des activités de culture durant la saison sèche, une période généralement caractérisée par 

une baisse de la production agricole. Un suivi régulier de cet indicateur permet de vérifier que les 

objectifs d'amélioration des moyens de subsistance sont atteints et que les bénéficiaires sont en mesure 

de produire des aliments en dehors de la saison principale, ce qui réduit leur vulnérabilité alimentaire.   

Indicateur de Sécurité Alimentaire : Nombre de ménages ayant reçu une assistance 

en vivres   

Cet indicateur évalue la performance des interventions en aide alimentaire pour éviter une morbidité, 

une mortalité ou une malnutrition excessive. Il s'agit de mesurer à la l’accès à la nourriture pour 

protéger et renforcer les moyens d’existence des personnes affectées. En suivant le nombre d'enfants 

de 6 à 24 mois et les femmes enceintes et allaitantes assistés par l’aide alimentaire, le projet peut 

déterminer dans quelle mesure il parvient à améliorer les besoins nutritionnels des personnes 

affectées, notamment les plus vulnérables. Cet indicateur est aussi crucial pour identifier les zones où 

des efforts supplémentaires pourraient être nécessaires pour renforcer les services de moyens 

d’existence.   

Indicateur de Wash : Nombre de ménages ayant bénéficié d'une assistance en 

paquet minimum de kit Wash 

Cet indicateur mesure l'efficacité des interventions d'assistance en Wash pour les ménages touchés 

par des catastrophes ou des crises. Le suivi du nombre de ménages qui ont reçu le paquet minimum 

de kit Wash et la promotion de l’hygiène permet d'évaluer l'efficacité de la réponse du projet en termes 

d’approvisionnement en eau, assainissement et promotion de l’hygiène (WASH). Cet indicateur est 

essentiel pour s'assurer que les interventions d'urgence répondent aux besoins immédiats des 

populations déplacées ou affectées, et qu'elles contribuent à améliorer leur résilience face aux crises 

futures.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Indicateurs   Définition   

Nombre de ménages  

Bénéficiaires d'une assistance 

agricole et pastorale   

Le nombre total de ménages vulnérables ayant reçu une 

aide sous forme de semences améliorées, de petits 

matériels agricoles, ou de caprins pour renforcer leur 

résilience alimentaire.   

Nombre de personnes ayant 

augmenté leur production 

agricole   

Le nombre de femmes, hommes, filles et garçons ayant 

bénéficié d'une assistance leur permettant d'accroître 

leur production agricole et de renforcer leur résilience 

économique.   

Nombre de personnes ayant reçu 

un appui en agriculture pluviale   

Le nombre de femmes et d'hommes ayant reçu des 

semences et du matériel pour la culture en saison des 

pluies.   

Nombre de ménages ayant reçu 

un appui pour la culture de 

contre-saison   

Le nombre de ménages ayant reçu des semences et des 

plants pour la culture durant la saison sèche.   

Nombre de personnes ayant 

bénéficié de kits d'extraction 

d'huile   

Le nombre de femmes ayant reçu des équipements pour 

l'extraction d'huile d'arachide afin de soutenir leurs 

activités génératrices de revenus.   

Nombre de personnes ayant reçu 

des transferts monétaires 

conditionnels   

Le nombre total de femmes, hommes, filles, et garçons 

ayant reçu une aide financière conditionnelle pour 

soutenir leur autonomisation économique.   

Valeur totale des transferts 

monétaires conditionnels 

distribués   

Le montant total en dollars US distribué sous forme de 

transferts monétaires conditionnels.   

Nombre de personnes identifiées 

pour les Activités   

Génératrices de Revenus   

(AGR)   

Le nombre de jeunes femmes et hommes identifiés pour 

recevoir un soutien dans le cadre d'AGR.   

Nombre de personnes ayant 

bénéficié de l'élaboration d'un  

plan d'affaire   

Le nombre de jeunes femmes et hommes ayant été 

accompagnés dans la création et la gestion d'un plan 

d'affaires pour leurs activités économiques.   

Nombre de ménages ayant 

bénéficié de caprins   

Le nombre de ménages ayant reçu des petits ruminants 

(caprins) dans le cadre du soutien à l'élevage pour la 

reconstitution de leur cheptel.   

Nombre de ménages ayant 

bénéficié de kits d'aliments pour 

bétail   

Le nombre de ménages ayant reçu des kits d'aliments 

pour le bétail afin de soutenir la survie et la productivité 

de leurs animaux.   

   

 

   

 

 

 



 

 

 

Indicateurs   Définition 

  

« D’ici fin 2024, les besoins vitaux en eau-hygiène-

assainissement des personnes affectées par les problématiques 

humanitaires (catastrophes naturelles, épidémies ou 

mouvement de population) sont couverts par les interventions 

adaptées et ciblées ». 

Nombre de personnes qui connaissent les 

principaux risques de santé publique liés à 

l’eau, 

à l’assainissement et à l’hygiène, elles 

peuvent prendre des mesures au niveau 

individuel, du foyer et de la communauté 

afin de réduire ces risques. 

Nombre de FPMH construit Nombre d’ouvrage hydraulique (PMH) 

réalisé pour assurer une quantité d’eau 

potable suffisante pour couvrir les besoins 

d’hydratation et les besoins domestiques. 

Nombre de personnes affectées ayant accès à une quantité 

suffisante d'eau potable pour couvrir tous les besoins 

Nombre de personnes qui ont un accès 

équitable et abordable à de l’eau salubre et 

en quantité suffisante pour couvrir les 

besoins d’hydratation et les besoins 

domestiques. 

Nombre de PEA construite à Digargo Nombre d’ouvrage hydraulique (Poste 

d’eau autonome) réalisé pour assurer une 

quantité d’eau potable suffisante pour 

couvrir les besoins d’hydratation et les 

besoins domestiques. 

Nombre de ménages sensibilisées Nombre de personnes femmes, filles, 

hommes, garçons et personnes en situation 

d’handicap touchées par les campagnes de 

sensibilisations sur la promotion à 

l’hygiène. 

Nombre de ménages ayant reçu des kits basique Nombre de ménages affectés qui ont reçu 

des articles ménagers adéquats pour 

l’hygiène, la santé, la dignité et le bien-être 

Nombre de relais prise en charge par le projet Nombre de relais communautaires qui ont 

assisté aux activités de sensibilisation 

durant la période de mise en œuvre du 

projet. 

Nombre de filles touchées par les activités de GHM Nombre de femmes et les filles en âge 

d’avoir leurs règles qui ont accès à des 

produits d’hygiène respectant leur dignité 

et leur bien-être. 

   

IV. METHODOLOGIES DE COLLECTE DES DONNEES   



  4.1.   Enquêtes auprès des bénéficiaires    

Utiliser des questionnaires structurés pour collecter des données sur la satisfaction des bénéficiaires et l'impact 

des interventions.   

• Les enquêtes auprès des bénéficiaires constituent un outil essentiel pour évaluer la pertinence et l'efficacité des 

interventions mises en place. En utilisant des questionnaires structurés, les enquêteurs peuvent recueillir des 

données quantitatives et qualitatives qui offrent un aperçu détaillé de la satisfaction des bénéficiaires. Ces 

questionnaires sont conçus pour évaluer divers aspects, tels que la qualité des services reçus, l'adéquation des 

aides aux besoins spécifiques des populations ciblées, et la perception générale des interventions. Les données 

collectées permettent d’identifier les forces et les faiblesses des actions entreprises, garantissant ainsi une 

amélioration continue des programmes en cours.   

• De plus, ces enquêtes permettent de mesurer l'impact direct des interventions sur les bénéficiaires. En 

questionnant les individus sur les changements observés dans leur quotidien suite à l'assistance reçue, il devient 

possible de comprendre dans quelle mesure les objectifs du projet sont atteints. Les résultats de ces enquêtes sont 

essentiels pour ajuster les stratégies, améliorer les pratiques et s'assurer que les ressources allouées sont utilisées 

de manière optimale pour maximiser les bénéfices pour les communautés ciblées. Elles offrent également un 

moyen de responsabiliser les acteurs du projet en rendant compte des résultats obtenus et en assurant une 

transparence visà-vis des parties prenantes.   

   

  4.2.   Observations directes    

Effectuer des visites sur le terrain pour observer l'état des activités agricoles mises en place.   

• Les observations directes constituent une méthode d'évaluation précieuse qui implique des visites régulières sur 

le terrain pour examiner de manière concrète l'état des ouvrages hydrauliques construits ainsi que les activités 

agricoles mises en œuvre. En se rendant sur place, les équipes peuvent évaluer visuellement la qualité des sources 

d’eau, vérifier leur conformité aux normes établies, et s'assurer que les ouvrages répondent aux besoins des 

bénéficiaires selon les normes standards. Cette approche permet également de détecter rapidement d'éventuels 

problèmes ou défauts qui pourraient ne pas être signalés par d'autres moyens de collecte de données, garantissant 

ainsi une intervention rapide et appropriée.   

• En parallèle, les visites de terrain permettent d'observer directement les activités agricoles soutenues par le projet. 

Il est possible de constater les progrès réalisés, la mise en application des techniques promues, et d'évaluer 

l'impact tangible sur les moyens de subsistance des bénéficiaires. Ces observations directes offrent un aperçu 

immédiat de la situation sur le terrain, fournissant des informations précises et actualisées qui sont essentielles 

pour ajuster les interventions en temps réel et assurer la réussite des objectifs du projet.   

 

  4.3.   Focus groups    

 Conduire des discussions de groupe pour recueillir des retours qualitatifs sur la pertinence des interventions.   

• Les focus groups sont une méthode qualitative essentielle pour recueillir des retours détaillés et nuancés sur la 

pertinence des interventions. En rassemblant des groupes de bénéficiaires, ces discussions permettent d’explorer 

en profondeur les perceptions, les opinions, et les expériences des participants concernant les actions mises en 

œuvre. Contrairement aux enquêtes individuelles, les focus groups offrent une dynamique de groupe où les 

participants peuvent échanger et discuter, révélant des insights qui pourraient ne pas émerger lors de 

consultations individuelles.   

• Conduire des focus groups permet d’obtenir des retours directs sur la manière dont les interventions répondent 

aux besoins réels des communautés. Ces échanges permettent également de comprendre les aspects culturels, 

sociaux, et contextuels qui influencent l'acceptabilité et l'efficacité des interventions. En identifiant les forces et 



les faiblesses des actions menées, les focus groups fournissent des informations précieuses pour ajuster les 

stratégies et garantir que les interventions sont bien adaptées aux attentes et aux besoins spécifiques des 

populations ciblées.   

   

  4.4.   Rapports des services techniques communaux    

 Recueillir les données des rapports de suivi des services techniques impliqués dans le projet.   

• Les rapports des services techniques communaux constituent une source essentielle de données pour évaluer 

l'avancement et l'efficacité des interventions dans le cadre du projet. En recueillant les informations contenues 

dans ces rapports, il est possible de bénéficier d'un suivi régulier et structuré des activités menées par les 

différents services techniques impliqués. Ces rapports fournissent des détails sur les progrès réalisés, les défis 

rencontrés, et les ajustements nécessaires pour améliorer la mise en œuvre du projet.   

• En plus d’offrir une vision systématique des interventions, les rapports des services techniques communaux 

permettent de vérifier la conformité des activités aux normes établies et de s'assurer que les ressources sont 

utilisées de manière optimale. Ces documents jouent un rôle crucial dans la triangulation des données collectées 

par d'autres moyens, comme les enquêtes ou les observations directes, en offrant une perspective institutionnelle 

qui renforce la validité des conclusions tirées sur l'impact du projet.   

 

V. FREQUENCE DE COLLECTE DES DONNEES   

  5.1.   Collecte mensuelle    

En matière de fréquence de collecte des données pour renseigner le plan MEAL, il est essentiel d'adopter une 

approche régulière et systématique, particulièrement pour les activités continues telles que l'agriculture et 

l'élevage. Ces activités, par leur nature cyclique et dynamique, nécessitent un suivi rapproché pour capturer les 

évolutions au fil du temps. La collecte de données doit se faire à des intervalles précis, correspondant aux étapes 

clés des cycles agricoles ou de production animale, tels que la préparation des sols, les semis, les récoltes, la 

croissance du bétail, et la production laitière. Une fréquence mensuelle, par exemple, permet de suivre de près 

les performances et d'identifier rapidement les problèmes ou les opportunités d'amélioration. De plus, une 

collecte plus fréquente, telle qu’hebdomadaire, peut être envisagée durant les périodes critiques, comme la saison 

de plantation ou les périodes de gestation et de mise bas pour l'élevage. Ce suivi rigoureux garantit que les 

données reflètent fidèlement la réalité sur le terrain, facilitant ainsi des ajustements rapides et informés aux 

interventions du projet, tout en assurant que les objectifs de production et de sécurité alimentaire sont atteints 

efficacement.   

  5.2.   Collecte trimestrielle   

Pour les évaluations de santé et les suivis d'impact des activités génératrices de revenus.   

• La collecte mensuelle des données est essentielle pour suivre de près les activités continues, telles que 

l'agriculture et l'élevage, dans le cadre du projet. Cette fréquence régulière permet de capturer les dynamiques 

des interventions en temps réel, de détecter rapidement les tendances émergentes, et d'identifier les défis ou les 

succès au fur et à mesure qu'ils se produisent. En procédant à une collecte mensuelle, il est possible d’ajuster les 

stratégies et les actions du projet de manière proactive, en fonction des résultats obtenus et des besoins des 

bénéficiaires.   

• Cette approche de collecte mensuelle garantit également une réactivité accrue et une adaptation continue des 

interventions, ce qui est crucial pour maintenir l'efficacité du projet dans des contextes en constante évolution. 

Les données collectées mensuellement fournissent une base solide pour des rapports de suivi réguliers, 

permettant ainsi une gestion plus éclairée et un soutien plus pertinent aux bénéficiaires, tout en assurant la 

pérennité et l'impact des activités agricoles et d'élevage.   



  5.3.   Collecte annuelle    

 Pour l'évaluation globale du projet.   

• La collecte trimestrielle des données est particulièrement adaptée pour les évaluations de santé et les suivis 

d'impact des activités génératrices de revenus (AGR). Cette fréquence permet d'avoir une vision plus consolidée 

et cohérente de l'évolution des résultats au fil du temps, en tenant compte des variations saisonnières et des cycles 

économiques plus longs. Elle offre un équilibre entre la nécessité d'obtenir des données pertinentes et la gestion 

des ressources disponibles pour la collecte.   

• Les évaluations de santé réalisées tous les trois mois permettent de suivre les améliorations ou les détériorations 

éventuelles des conditions sanitaires des bénéficiaires, tout en évaluant l'impact des interventions sur leur bien-

être général. Pour les AGR, la collecte trimestrielle permet de mesurer les progrès économiques, d'évaluer la 

rentabilité des activités, et d'identifier les besoins en ajustement ou en soutien additionnel. Cette approche 

garantit une gestion efficace des ressources tout en fournissant des informations cruciales pour l'optimisation des 

interventions et l'amélioration des conditions de vie des bénéficiaires.   

   

VI. RESPONSABLES DE LA COLLECTE  

DES DONNEES   

  6.1.   Responsable suivi-évaluation du projet    

Supervise la collecte et l'analyse des données globales.   

• Le Responsable suivi-évaluation du projet joue un rôle central dans la gestion et la coordination des activités de 

suivi et d'évaluation. Il est chargé de superviser la collecte et l'analyse des données globales, en s'assurant que 

les informations recueillies sont précises, complètes et conformes aux normes établies. Ce poste implique la mise 

en place de méthodologies appropriées, la formation des équipes sur le terrain, et la vérification de la qualité des 

données.   

• En outre, le Responsable suivi-évaluation est également chargé de produire des rapports réguliers qui synthétisent 

les résultats des analyses et fournissent des recommandations pour améliorer l'efficacité des interventions. Ces 

rapports sont essentiels pour orienter les décisions stratégiques du projet et garantir que les objectifs sont atteints 

de manière efficace et durable. Le suivi rigoureux des indicateurs de performance et l'évaluation continue des 

résultats permettent d'ajuster les actions en temps réel et d'optimiser l'impact des interventions.   

   

  6.2.   Points focaux locaux et les animateurs    

Effectuent la collecte des données de proximité dans les villages ciblés.   

• Les points focaux locaux jouent un rôle clé dans la mise en œuvre des activités de suivi et d'évaluation au niveau 

communautaire. En tant que représentants de proximité, ils sont responsables de la collecte des données sur le 

terrain dans les villages ciblés. Leur travail consiste à recueillir des informations essentielles sur les conditions 

des bénéficiaires, l'état des infrastructures, comme les abris construits, et l'évolution des activités agricoles et 

génératrices de revenus.   

• Les promoteurs d’hygiènes jouent également un rôle crucial dans la réalisation des campagnes de sensibilisation 

avec les relais communautaires. Ces derniers servent de liaison directe entre les communautés et l'équipe de 

gestion du projet, garantissant ainsi que la continuité des activités de sensibilisation voire la collecte des données 

pertinentes et précises. Grâce à leur connaissance approfondie du contexte local, ils sont en mesure d'identifier 

rapidement les défis et les opportunités, et de fournir des informations en temps réel qui peuvent être utilisées 

pour ajuster les interventions et améliorer l'impact du projet.   



  6.3.   Services techniques communaux   

 Fournissent des données spécifiques liées à leurs domaines d'intervention (agriculture, santé, etc.).   

• Les services techniques communaux jouent un rôle indispensable dans la collecte de données spécialisées dans 

leurs domaines d'intervention respectifs, tels que l'agriculture, la santé, et l'infrastructure. Ces services apportent 

une expertise technique essentielle pour évaluer l'efficacité des interventions mises en œuvre dans le cadre du 

projet. En fournissant des rapports détaillés et actualisés sur l'état des activités agricoles, les conditions de santé 

des populations, et la qualité des infrastructures telles que les abris, ils permettent une analyse approfondie et 

éclairée de l'impact du projet.   

• Leur collaboration avec l'équipe de suivi-évaluation du projet garantit que les données recueillies sont non 

seulement pertinentes, mais aussi conformes aux normes techniques et aux exigences réglementaires. Cette 

coopération contribue à renforcer la crédibilité des évaluations et des rapports finaux, en s'assurant que toutes 

les interventions sont alignées sur les priorités locales et les besoins réels des communautés.   

VII. TABLEAU DE SUIVI DES INDICATEURS   

Le tableau de suivi des indicateurs est un outil essentiel qui regroupe les principaux indicateurs de performance 

du projet, les cibles définies pour chaque indicateur, les réalisations actuelles, les écarts entre les cibles et les 

réalisations, ainsi que les commentaires sur les actions correctives à entreprendre en cas de déviation par rapport 

aux objectifs.    

Ce tableau permet de visualiser en un coup d'œil l'état d'avancement du projet et d'identifier rapidement les 

domaines nécessitant des ajustements. Il sera mis à jour régulièrement, souvent à des intervalles prédéfinis 

comme mensuels ou trimestriels, pour assurer un suivi continu et rigoureux des progrès, permettant ainsi une 

gestion proactive du projet et garantissant que les objectifs fixés sont atteints de manière efficace et efficiente.   

   

Ce tableau suit les principales activités du projet :  

 

Secteur SECAL 

 

N° Indicateurs Cibles Période de 

suivi 

Moyen de 

vérification 

Responsable Commentaire 

Indicator 
1.1.1 

# de Ménages en situation 
d'urgence (y compris 

personnes handicapées) 

ayant bénéficié d'une 
assistance agricole et 

pastorale inconditionnelle 
désagrégée par sexe et 

âge 

985 Mensuel (Une 
seule fois) 

Liste des bénéficiaires et 
PV de distribution 

Chef des 
opérations 

 

Indicator 

1.1.2 
Nombre de ménages ayant 

bénéficié de semences et 
vivres 

1576 Mensuel (Une 

seule fois) 

Liste des 

bénéficiaires, des PV des 
distributions. et rapport 

d'activité 

 

Chef des 

opération 

 

Indicator 

1.1.3 
Nombre de ménages ayant 

bénéficié de la RNA 
200 Mensuel Liste des bénéficiaires, 

rapport d’activités 
Chef des 

opération 

 

Indicator 

1.1.4 
Nombre de personnes 

ayant bénéficié les activité 

des AGR 

180 Mensuel (Une 

seule fois) 
Liste des bénéficiaires et 

le rapport d'activité 
Chef des 

opération 

 

Indicator 

1.1.5 
Nombre de ménages ayant 

beneficier les activités de 
cheptel 

300 Mensuel (Une 

seule fois) 
Liste des bénéficiaires, 

rapport de distribution, PV 
de distribution 

Chef des 

opération 

 

Indicator 

1.1.6 
Nombre de personnes 

ayant bénéficier à l'atélier 

de capitalisation 

50 Mensuel Liste de présence, 

Rapport d'activité 
Chef des 

opération 

 

Indicator 

1.1.7 
(CASH) Number of people 

receiving Unconditional 
vouchers 

180 Mensuel (Une 

seule fois) 

Vouchers, fiche de 

distributions des cash, PV 
de distribution, fiche de 

collecte des états de 
payement, vérification des 

Equipe projet  



états de distribution, 

rédaction du rapport de 
distribution. 

Indicator 
1.1.8 

(CASH) Total value of 
Unconditional vouchers 

distributed in USD 

26 460 
USD 

Mensuel  Vouchers, fiche de 
distributions des cash, PV 

de distribution, fiche de 

collecte des états de 
payement, vérification des 

états de distribution, 
rédaction du rapport de 

distribution. 

Equipe projet  

Indicator 

1.1.9 
Nombre de ménages 

identifiés 
1576 Mensuel (Une 

seule fois) 
Liste des bénéficiaires, 

Base de données 
PM  

Indicator 

1.1.10 

Nombre de ménages ayant 

beneficier de formation 

1576 Mensuel (Une 

seule fois) 
Liste des bénéficiaires, 

PV  

Chef des 

opérations 

 

Indicator 

1.1.11 

Nombre de ménages ayant 

reçu la sensibilisation 

1576 Mensuel Rapport d'activité  Chef des 

opérations 

 

Indicator 

1.1.12 

Nombre de lancement 

organisé 

1 Début Rapport de lancement et 

liste de présence des 
autorités 

Chef des 

opérations 

 

Indicator 
1.1.13 

Nombre personnes ayant 
assistées à la    cloture du 

projet  

50 Fi du projet Rapport d’activité et liste 
de présence 

Chef des 
opérations 

 

Indicator 

1.1.14 

Pourcentage de problèmes 

identifiés dans les 

processus de retour 
d'information pour lesquels 

des solutions sont en cours 
ou clôturées 

80%  Rapport d'activité PM  

Indicator 
1.1.15 

Nombre de mécanismes 
communautaires de 

réclamation et de retour 
d'information mis en place 

2 Début du projet Rapport d'activité et les 
PV  

Chef des 
Opérations 

 

Indicator 
1.1.16 

Pourcentage de personnes 
affectées qui déclarent être 

au courant des 

mécanismes de retour 
d'information et de 

réclamation mis en place à 
leur intention 

90% Mi-parcours Rapport d'enquêtes et 
Base de données 

PM Une personne 
externe sera 

sollicitée pour 

conduire cette 
enquête. 

 

Secteur Wash 

 

   

N° Indicateurs Cibles Période 

de suivi 

Moyen de vérification Responsable Commentaire 

Indicator 

1.1.1 
Nombre de FPMH 

construit 
5 Mensuel (Une 

seule fois) 

Les PV de réception des 

ouvrages, 
Les résultats des analyses 

physico-chimiques et 
bactériologiques de l’eau, 

Les listes des bénéficiaires ayant 

accès aux infrastructures 
hydrauliques. 

Chef des 

opérations 

 

Indicator 
1.1.2 

# de personnes 
affectées ayant accès 

à une quantité 
suffisante d'eau 

potable pour couvrir 
tous les besoins 

3400 Mensuel Nombre de personnes ayant 
accès aux infrastructures 

hydraulique 

 

Chef des 
opération 

 

Indicator 
1.1.3 

Nombres de 
personnes assistés à 

la formation durant les 

4jours 

15 Mensuel Liste des bénéficiaires, rapport de 
formation 

Chef des 
opération 

 

Indicator 

1.1.4 
Nombre de comités 

mise en place 
2 Mensuel (Une 

seule fois) 
Liste de présence, PV  Chef des 

opération 

 

Indicator 

1.1.5 
Nombre de PEA 

construite à Digargo 
3 Mensuel (Une 

seule fois) 
Les PV de réception des 

ouvrages, 
Les résultats des analyses 

physico-chimiques et 
bactériologiques de l’eau,  

Les listes des bénéficiaires ayant 

Chef des 

opération 

 



accès aux infrastructures 

hydrauliques. 
Indicator 

1.1.6 
Nombre de personnes 

sensibilisées 
6000 Mensuel Rapport d'activité Chef des 

opération 

 

Indicator 

1.1.7 
Nombre de ménages 

ayant reçu des kits 
basique 

1576 Mensuel (Une 

seule fois) 

PV et listes des bénéficiaires Equipe projet  

Indicator 
1.1.8 

Nombre de relais prise 
en charge par le projet 

20 Mensuel  Liste des relais  Cheffe de base  

Indicator 
1.1.9 

Nombre de filles 
touchées par les 

activités de GHM 

150 Mensuel (Une 
seule fois) 

Liste des bénéficiaires, Rapport 
d'activité 

 

Chef des 
opérations 

 

Indicator 
1.1.10 

Nombre d'atelier de 
capitalisation ayant 

organisé 

1 Fin du projet Liste de présence, rapport 
d’atelier de capitalisation 

Chef des 
opérations 

 

 

 

Explications :   

• Indicateur : Nom de l'indicateur suivi.   

• Définition : Description précise de ce que mesure l'indicateur.   

• Cible : Le nombre ou le pourcentage attendu à la fin du projet.   

• Réalisations Actuelles : Statut actuel des réalisations par rapport à la cible.   

• Écarts : Différence entre la cible et les réalisations actuelles.   

• Fréquence de Collecte : Intervalles de temps pour la collecte des données (mensuelle, trimestrielle).   

• Méthode de Collecte : Outils et techniques utilisés pour la collecte des données (enquêtes, rapports, 

visites sur le terrain).   

• Responsable : Personne ou équipe en charge de la collecte des données pour cet indicateur.   

• Commentaires/Actions Correctives : Remarques sur les progrès et actions à entreprendre pour corriger 

les écarts.   

Ce tableau sert de base pour le suivi régulier du projet, permettant de s’assurer que les objectifs sont atteints 

dans les délais impartis, tout en permettant d’ajuster les actions en fonction des besoins sur le terrain.   

   

   

                      VIII.  PRINCIPALES ACTIVITES MEAL A  

CONDUIRE DURANT LA MISE EN   

ŒUVRE   

  8.1.   Les Post Distribution Monitoring (PDM)   

Dans le cadre du projet PSRM, les Post Distribution Monitoring (PDM) joueront un rôle essentiel 

pour évaluer l'efficacité et l'impact des distributions effectuées, ainsi que pour recueillir des 

retours directs des bénéficiaires sur les biens et services reçus.   

Les PDM seront réalisés de manière systématique après chaque distribution de biens non 

alimentaires (BNA), de kits caprins, ou d'autres types d'assistance fournis dans le cadre du projet. 

Une équipe dédiée sera responsable de mener ces enquêtes sur le terrain, en utilisant des outils de 

collecte de données adaptés tels que des questionnaires structurés, des entretiens individuels, et 

des groupes de discussion. Ces outils permettront de recueillir des informations sur la pertinence, 

la qualité, et l'utilisation des biens distribués, ainsi que sur la satisfaction des bénéficiaires.   

Les PDM seront effectués dans un délai de deux à quatre semaines après chaque distribution, afin 

de laisser aux bénéficiaires le temps d'utiliser les ressources reçues. L'équipe de terrain visitera un 

échantillon représentatif des ménages bénéficiaires pour assurer une couverture équilibrée des 



différents groupes, y compris les plus vulnérables. Les données recueillies seront ensuite 

analysées pour identifier les points forts et les lacunes de la distribution, et pour proposer des 

recommandations concrètes pour améliorer les futures interventions.   

Les résultats des PDM seront intégrés dans les rapports de suivi mensuels et partagés avec les 

parties prenantes du projet, afin de garantir une transparence totale et de faciliter les ajustements 

nécessaires pour optimiser les prochaines phases de distribution et les interventions globales du 

projet PSRM.   

   

  8.2.   Suivi mensuel des activités et des résultats    

 Le suivi mensuel des activités et des résultats est un élément clé de la gestion efficace du projet. Ce 

suivi est réalisé à travers des visites régulières sur le terrain et la production de rapports mensuels 

détaillés. Les visites sur le terrain permettent aux équipes de projet de recueillir des données en temps 

réel, d'observer directement l'avancement des activités, d'identifier les défis potentiels, et d'interagir 

avec les bénéficiaires pour s'assurer que les interventions répondent à leurs besoins. Les rapports 

mensuels, quant à eux, compilent ces observations et données pour fournir une analyse complète de 

la progression du projet, comparer les résultats obtenus avec les objectifs fixés, et recommander des 

ajustements nécessaires. Ce processus de suivi rigoureux garantit que le projet reste aligné sur ses 

objectifs, permet une réactivité rapide aux problèmes émergents, et renforce la transparence et la 

redevabilité envers les parties prenantes.   

  8.3.   Évaluation à mi-parcours    

L'évaluation à mi-parcours est un moment crucial pour analyser les progrès réalisés par le projet et 

ajuster les stratégies en fonction des premiers résultats obtenus. Cette évaluation permet de mesurer 

l'efficacité des interventions déployées jusqu'à présent, d'identifier les réussites ainsi que les obstacles 

rencontrés. En s'appuyant sur les données collectées et les retours des parties prenantes, l'équipe de 

projet peut réorienter certaines actions, renforcer les approches qui fonctionnent bien, et corriger 

celles qui montrent des faiblesses. L'objectif principal de cette évaluation est d'assurer que le projet 

reste sur la bonne voie pour atteindre ses objectifs finaux, tout en optimisant l'utilisation des 

ressources et en maximisant l'impact sur les bénéficiaires.   

   

  8.4.   Évaluation finale    

L'évaluation finale du projet PSRM est une étape cruciale visant à mesurer l'impact global des 

interventions et à en tirer des leçons précieuses pour les futures initiatives. Cette évaluation se 

concentrera sur l'atteinte des objectifs fixés au début du projet, en analysant dans quelle mesure les 

résultats attendus ont été réalisés, les changements positifs apportés aux ménages déplacés, réfugiés 

et aux communautés hôtes, ainsi que l'efficacité des stratégies employées.   

L'évaluation finale sera menée par une équipe indépendante pour garantir une objectivité maximale. 

Elle inclura des méthodes quantitatives et qualitatives, telles que des enquêtes auprès des 

bénéficiaires, des groupes de discussion, et des entretiens avec les parties prenantes. L'analyse portera 

sur divers aspects, y compris la sécurité alimentaire, les conditions de vie, la résilience des 

communautés, et les améliorations en matière de santé et d'abri.   

Les conclusions de cette évaluation permettront non seulement d'évaluer l'impact direct du projet sur 

les bénéficiaires, mais aussi d'identifier les meilleures pratiques, les innovations réussies, ainsi que 

les défis rencontrés. Ces leçons tirées seront essentielles pour informer la conception de futurs projets 



similaires, en améliorant les approches et en renforçant la capacité à répondre aux besoins des 

populations vulnérables dans des contextes similaires.   

   

IX. COLLECTE DES DONNEES DES MECANISMES 

DE FEEDBACK COMMUNAUTAIRES   

  9.1.   Mécanismes de feedback    

Dans le cadre du projet PRSM, des mécanismes de feedback seront mis en place pour assurer une 

communication continue et bidirectionnelle entre les bénéficiaires et l'équipe de projet. Ces 

mécanismes sont essentiels pour recueillir les retours des bénéficiaires, identifier rapidement les 

problèmes ou préoccupations, et ajuster les interventions en conséquence.   

Trois principaux outils seront utilisés pour collecter les feedbacks :   

 Boîtes à Suggestions : Des boîtes à suggestions seront installées dans des lieux accessibles et 

fréquemment visités par les bénéficiaires, tels que les centres de distribution et les points de 

rassemblement communautaire. Les bénéficiaires pourront y déposer anonymement leurs 

commentaires, préoccupations, ou suggestions, permettant à l'équipe de projet de prendre en 

compte les voix de ceux qui pourraient hésiter à s'exprimer en public.   

 Numéros de Hotline : Un service de hotline sera mis en place, offrant aux bénéficiaires un 

moyen direct et confidentiel de signaler des problèmes, de poser des questions, ou de fournir 

des commentaires. Ce service sera disponible à des heures convenables pour les 

communautés et sera géré par une équipe formée pour traiter les appels de manière 

professionnelle et réactive.   

 Réunions Communautaires Régulières : Des réunions communautaires seront organisées 

régulièrement pour créer un espace de dialogue ouvert entre les bénéficiaires, les leaders 

communautaires, et l'équipe de projet. Ces réunions permettront de discuter des progrès du 

projet, de recueillir des feedbacks en temps réel, et de co-construire des solutions aux défis 

identifiés. Elles seront particulièrement utiles pour favoriser la transparence et renforcer la 

confiance entre les parties prenantes.   

Ces mécanismes de feedback assureront que les préoccupations des bénéficiaires sont entendues et 

traitées rapidement, améliorant ainsi la pertinence et l'efficacité du projet PRSM. Ils contribueront 

également à renforcer la redevabilité et à garantir que les interventions du projet répondent 

réellement aux besoins et attentes des communautés ciblées.   

  9.2.   Analyse des feedbacks    

L'analyse des feedbacks est un processus clé pour assurer que les retours des bénéficiaires sont utilisés 

de manière proactive pour ajuster les interventions et améliorer l'efficacité globale du projet PSRM. 

Les feedbacks recueillis à travers les boîtes à suggestions, les numéros de hotline, et les réunions 

communautaires seront centralisés et analysés régulièrement par une équipe dédiée.   

Cette analyse sera effectuée de manière systématique, avec des sessions d'examen hebdomadaires ou 

mensuelles selon la fréquence des retours. Les données recueillies seront catégorisées par type de 



retour (positif, négatif, suggestions), par thématique (sécurité alimentaire, santé, abri, etc.), et par 

localisation géographique, afin d'identifier les tendances et les problématiques récurrentes.   

L'équipe d'analyse examinera les feedbacks pour détecter les signaux d'alerte précoce, identifier les 

besoins non satisfaits, et comprendre les perceptions des bénéficiaires sur les interventions en cours. 

Sur la base de ces analyses, des recommandations concrètes seront formulées pour ajuster les 

stratégies du projet, adapter les services offerts, et résoudre les problèmes identifiés.   

Les conclusions tirées de l'analyse des feedbacks seront partagées avec l'ensemble de l'équipe de 

projet lors de réunions de coordination, et des actions correctives seront mises en œuvre rapidement 

pour s'assurer que le projet reste pertinent, réactif et centré sur les besoins réels des bénéficiaires. Ce 

processus continu d'analyse et d'adaptation contribue à maximiser l'impact du projet et à garantir une 

réponse efficace aux dynamiques changeantes sur le terrain.   

     

CONCLUSION   

   

En conclusion, ce plan MEAL, conçu pour être à la fois adaptable et intégré dans la gestion globale 

du projet PSRM, jouera un rôle crucial dans l'assurance de l'efficacité des interventions et la 

satisfaction des bénéficiaires. En permettant un suivi rigoureux, une évaluation continue, une 

redevabilité renforcée, et un apprentissage constant, ce plan garantira que le projet reste aligné sur ses 

objectifs et réactif aux besoins changeants des communautés. Grâce à cette approche structurée et 

flexible, nous serons en mesure de maximiser l'impact des actions menées et d'assurer des résultats 

durables et significatifs pour tous les acteurs impliqués.   

 

 

   

 

 


